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Communiqué de presse                                                                                                 Paris, le 16 juin 2021 

Projet de lancement d’un SPAC européen 

dédié à la transition énergétique 

 

Xavier CAITUCOLI, Erik MARIS et Eiffel Essentiel SLP1 annoncent leur projet d’introduction dans les 

prochains jours de la société TRANSITION sur le Compartiment Professionnel du marché réglementé 

d’Euronext Paris. TRANSITION, qui prend la forme d’un véhicule d’acquisition (dit «SPAC») 

nouvellement constitué et immatriculé en France, a pour objectif de réaliser une ou plusieurs 

acquisitions dans le secteur de la transition énergétique. 

L’objectif d’atteindre la neutralité carbone d’ici à 2050 va susciter un véritable big bang dans le secteur 

de l’énergie, comme cela vient d’être confirmé dans le dernier rapport de l’Agence Internationale de 

l’Energie. C’est la vision que partagent les trois fondateurs de TRANSITION, qui sont convaincus que la 

transition énergétique entre dans une nouvelle phase décisive qui va voir émerger un nouveau type 

d’acteurs, notamment en Europe. 

Xavier CAITUCOLI, Erik MARIS et Fabrice DUMONTEIL (président d’Eiffel Investment Group) se 

connaissent depuis de nombreuses années et ont déjà travaillé ensemble, avec succès. Forts d’ une 

connaissance et d’une expérience sectorielle approfondies et d’une grande complémentarité 

professionnelle, les fondateurs souhaitent acquérir une ou plusieurs sociétés reconnues dans le 

secteur de la transition énergétique et ayant son siège en Europe. L’objectif est de construire un nouvel 

acteur majeur, diversifié et intégré sur la chaîne de valeur, qui saura répondre aux enjeux et 

changements du secteur de l’énergie des trois prochaines décennies.  

Au sein du Conseil d’administration de TRANSITION, les trois fondateurs se sont entourés d’experts 

reconnus en matière de développement durable et de transition énergétique en Europe : Marie-Claire 

Daveu (Directrice du Développement durable et des affaires institutionnelles de Kering), Colette 

Lewiner (administratrice indépendante), Christine Kolb (Associé Fondateur & Directrice du 

Développement de Sycomore AM), Béatrice Dumurgier (administratrice indépendante) et Monique 

Nepveu (administratrice indépendante). 

Pour Xavier CAITUCOLI, fondateur et PDG de Transition : « L’accélération inouïe que va connaître la 

transition énergétique dans les prochaines décennies va transformer profondément les acteurs du 

secteur. En nous associant avec Erik MARIS et Fabrice DUMONTEIL2, nous rassemblons toutes les 

compétences afin d’aider un acteur de premier plan à se transformer en champion mondial. » 

 

 
1 Eiffel Essentiel SLP est un fonds géré par Eiffel Investment Group 
2 Président d’Eiffel Investment Group, gérant d’Eiffel Essentiel SLP 
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Pour Erik MARIS, fondateur de Transition : « Nous sommes très heureux de nous introduire sur Euronext 

Paris et de défendre ainsi à la fois la position de la place parisienne en Europe mais aussi l’engagement 

de Paris pour devenir le cœur de la finance verte. Il nous semble essentiel, dans cette nouvelle phase où 

les subventions publiques ne pourront plus seules assurer son financement, de mettre la finance au 

service de la transition energétique. » 

Pour Fabrice DUMONTEIL, président d’Eiffel Investment Group, fondateur de Transition3 : « A travers 

notre fonds Eiffel Essentiel SLP dédié à la transition énergétique, l’équipe d’Eiffel Investment Group est 

très enthousiaste à l’idée de mettre au service de Transition le savoir-faire qu’elle a acquis dans le 

secteur depuis plus de 10 ans. »  

 

A propos de Xavier CAITUCOLI 

Xavier CAITUCOLI est un entrepreneur qui a co-fondé Direct Energie en 2003 et a dirigé l’entreprise en 
qualité de CEO jusqu’en 2019, un an après la cession de l’entreprise au groupe TOTAL. Sous son 
leadership, Direct Energie est devenu le principal fournisseur alternatif en France en livrant plus de 4 
millions de clients et opérant 2GW de capacités de production d’électricité, notamment renouvelables.  

C’est à travers sa société d’investissement Crescendix qu’il est l’un des fondateurs de TRANSITION. 

 

A propos d’Erik MARIS 

Erik MARIS est entrepreneur et Advisory Partner d’Advent International. Auparavant, il a co-fondé et 
dirigé la banque d’affaires Messier Maris & Associés de 2010 à 2020, cédée à Mediobanca. 
Antérieurement, Erik MARIS avait passé 20 ans comme dirigeant chez Lazard et avait été Vice Chairman 
de Lazard Group. Durant sa carrière, il a contribué à plus de 200 transactions dont certaines des plus 
grosses opérations industrielles en Europe.  

C’est à travers sa société d’investissement Schuman Invest qu’il est l’un des fondateurs de TRANSITION. 

 

A propos de Fabrice DUMONTEIL et EIFFEL ESSENTIEL SLP 

Fabrice DUMONTEIL est le fondateur et le président d’Eiffel Investment Group, une société de 
gestion  très engagée dans le financement de la transition énergétique. Fabrice DUMONTEIL a fondé 
Eiffel en 2008 et sous son leadership, les fonds gérés ont atteint aujourd’hui près de 3,5 milliards 
d’euros. Eiffel compte une équipe d’environ 60 personnes dont une vingtaine est dédiée à l’activité 
d’investissement dans la transition énergétique.  

Eiffel Essentiel SLP, un fonds de growth equity dédié à la transition énergétique, est l’un des fondateurs 

de Transition. 

Le fonds Eiffel Essentiel S.L.P. est un fonds fermé sous format FPS destiné exclusivement à une clientèle 
professionnelle. 

 

 
3 A travers le fonds Eiffel Essentiel SLP 
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Contact société : contact@spactransition.com ou www.spactransition.com  

Contact presse : martzner@image7.fr ou afmalrieu@image7.fr  

 

Information importante 

Aucune communication ni aucune information relative à la présente opération ne peut être diffusée au public 

dans toute juridiction dans laquelle il doit être satisfait à une obligation d’enregistrement ou d’approbation. 

Aucune démarche n’a été entreprise ni ne sera entreprise dans une quelconque juridiction (autre que la France) 

dans laquelle de telles démarches seraient requises. L’émission, la souscription ou l’achat des titres de Transition 

peuvent faire l’objet dans certaines juridictions de restrictions légales ou réglementaires spécifiques. Transition 

n’assume aucune responsabilité au titre d’une violation par une quelconque personne de ces restrictions. 

Le présent communiqué ne constitue pas un prospectus mais une communication à caractère promotionnel à 

valeur exclusivement informative. Il ne constitue pas et ne saurait en aucun cas être considéré comme 

constituant une offre au public de titres financiers par Transition, ni comme une sollicitation du public relative à 

une offre de quelque nature que ce soit dans une quelconque juridiction, y compris en France. 

Il est prévu qu’un prospectus (le « Prospectus ») préparé en conformité avec le Règlement (UE) n° 2017/1129 du 

14 juin 2017 (tel que modifié, le « Règlement Prospectus ») sera approuvé par l’Autorité des Marchés Financiers 

(« AMF ») uniquement pour les besoins de l’admission de titres financiers émis par Transition aux négociations 

sur le compartiment professionnel du marché réglementé d’Euronext à Paris. Une copie du Prospectus sera 

disponible sur le site internet de l’AMF (www.amf-france.org) et sur le site internet de Transition 

(www.spactransition.com) et pourra être obtenue sans frais auprès de Transition. Le Prospectus comprendra 

une description détaillée de Transition, y compris une section décrivant certains facteurs de risques liés à 

Transition. L’attention des investisseurs est attirée sur les facteurs de risques détaillés dans le Prospectus. 

Aucune offre de titres ne sera ouverte en France avant l’approbation de l’AMF sur le Prospectus. Il est 

recommandé aux investisseurs de ne pas souscrire ou acquérir des titres dont il est question dans le présent 

communiqué autrement que sur la base des informations contenues dans le Prospectus. 

La diffusion du présent communiqué peut, dans certaines juridictions, faire l’objet d’une réglementation 

spécifique. Les personnes en possession du présent communiqué doivent s’informer des éventuelles restrictions 

locales et s’y conformer. 

La diffusion de ce document peut, dans certaines juridictions, constituer une violation de la réglementation en 

vigueur. Les informations contenues dans ce document ne sont pas destinées à, et ne doivent pas être consultées 

par, publiées, transmises ou distribuées, directement ou indirectement, à, des personnes résidant, physiquement 

présentes ou situées aux Etats-Unis d’Amérique (les « Etats-Unis », en ce compris ses territoires et possessions), 

au Canada, au Japon ou en Australie, et ne constituent pas une offre de vente ou une sollicitation d’offre d’achat 

ou d’acquisition de titres financiers de Transition aux Etats-Unis, au Canada, au Japon, en Australie, ni dans 

aucune autre juridiction dans laquelle une telle offre ou sollicitation serait illégale. 

 

Le présent communiqué ne peut être diffusé, publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, aux 

États-Unis, au Canada, au Japon, en Australie ou dans toute autre juridiction où cela constituerait une violation 

des lois applicables de cette juridiction. 

mailto:contact@spactransition.com
http://www.spactransition.com/
mailto:martzner@image7.fr
mailto:afmalrieu@image7.fr
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Interdiction de toute offre à des investisseurs de détail (retail investors) dans l’Espace Économique Européen, au 

Royaume-Uni ou en Suisse 

Aucune action n’a été entreprise et ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre des titres financiers de 

Transition à des investisseurs de détail (retail investors) dans l’Espace Économique Européen (« EEE »), au 

Royaume-Uni ou en Suisse. Pour les besoins de la présente disposition : 

(a) l’expression « investisseur de détail » (retail investor) désigne une personne entrant dans une (ou 

plusieurs) des catégories suivantes : 

 
- dans l’EEE : 

(i) un client de détail tel que défini au paragraphe (11) de l’article 4(1) de la Directive 

2014/65/EU du 15 mai 2014 (telle que modifiée, « MiFID II ») ; ou 

(ii) un client au sens de la Directive (UE) 2016/97 du 20 janvier 2016 (telle que modifiée, la 

« Directive sur la Distribution d’Assurances »), à condition que ce client n’entre pas dans la 

catégorie de client professionnel tel que définie au paragraphe (10) de l’article 4(1) de MiFID 

II ; ou 

(iii) une personne autre qu’un « investisseur qualifié » tel que défini par le Règlement 

Prospectus. 

 
- Au Royaume-Uni : 

(i) un client de détail, tel que défini au paragraphe (8) de l’article 2 du Règlement (UE) 2017/565 

du 25 avril 2016 tel qu’il fait partie du droit interne du Royaume-Uni en vertu du European 

Union (Withdrawal) Act 2018 (tel que modifié, le « EUWA ») ; ou 

(ii) un client au sens des dispositions du Financial Services and Markets Act 2000 (tel que 

modifié, le « FSMA ») et de toute règle ou réglementation prise en vertu du FSMA pour 

mettre en œuvre la Directive sur la Distribution d’Assurances, lorsque ce client ne serait pas 

qualifié de client professionnel, tel que défini au paragraphe (8) de l’article 2(1) du Règlement 

(UE) 600/2014 du 15 mai 2014 tel qu’il fait partie du droit interne du Royaume-Uni en vertu 

de l’EUWA ; ou 

(iii) une personne qui n’est pas un investisseur qualifié au sens de l’article 2(e) du Règlement 

Prospectus tel qu’il fait partie du droit interne du Royaume-Uni en vertu de l’EUWA. 

 

- En Suisse : 

(i) un client privé au sens de l'article 4 paragraphe 2 de la Loi fédérale suisse sur les services 

financiers («LSFin»), a contrario d'un client professionnel au sens de l'article 4 paragraphe 3 de 

la LSFin; ou 

(ii) un client professionnel qui a déclaré son souhait d'être considéré comme un client privé au 

sens de l'article 5 paragraphe 5 de la LSFin. 

 
(b) l’expression « offre » inclut la communication de quelque manière et par quelque moyen que ce soit 

d’une information suffisante sur les termes de l’offre et les titres financiers de Transition faisant l’objet 

de l’offre afin de permettre à tout investisseur de décider d’acheter ou de souscrire des titres financiers 

de Transition. 

 

Par conséquent, aucun document d’informations clés (key information document) requis par le Règlement (UE) 

no 1286/2014 du 26 novembre 2014 (tel que modifié, le « Règlement PRIIPs ») au sein de l’EEE ou par le 
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Règlement PRIIPs tel qu’il fait partie du droit interne du Royaume-Uni en vertu de l’EUWA (le « Règlement PRIIPs 

Royaume-Uni ») pour l’offre ou la vente des titres financiers de Transition ou pour leur mise à disposition au 

profit d’investisseurs de détail dans l’EEE, au Royaume-Uni ou en Suisse ne sera préparé et, ainsi, l’offre ou la 

vente des titres financiers de Transition ou leur mise à disposition au profit d’investisseurs de détail dans l’EEE, 

au Royaume-Uni ou en Suisse pourrait constituer une violation du Règlement PRIIPs ou du Règlement PRIIPs 

Royaume-Uni. 

Espace Économique Européen - France 

Le présent communiqué est une communication à caractère promotionnel et ne constitue pas un prospectus 

selon le Règlement Prospectus. 

S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen, en ce compris la France, toute offre de titres 

financiers de Transition sera adressée exclusivement à des investisseurs qualifiés au sens de l’article 2(e) du 

Règlement Prospectus et, s’agissant de la France, dans le cadre des dispositions de l’article L. 411-2, 1° du Code 

monétaire et financier. 

Royaume-Uni 

Le présent communiqué ne constitue pas une offre au public de titres financiers au Royaume-Uni. Au Royaume-

Uni, ce communiqué ne peut être distribué et n’est destiné qu’aux personnes (a) qui sont des « investisseurs 

qualifiés » au sens de l’article 2(e) du Règlement Prospectus tel qu’il fait partie du droit interne du Royaume-Uni 

en vertu de l’EUWA et (b) (i) ayant une expérience professionnelle dans le domaine des investissements régis par 

les dispositions de l’article 19(5) du « Financial Services and Markets Act 2000 (Financial Promotion) Order 2005 » 

(l’« Ordre »), ou (ii) à des « high net worth entities », « unincorporated associations » ou autres personnes à qui 

ce communiqué peut être légalement transmis conformément à l’article 49(2)(a) à (d) de l’Ordre (toutes ces 

personnes sont ci-après dénommées les « Personnes Concernées »). Au Royaume-Uni, aucune autre personne 

qu’une Personne Concernée ne peut agir sur la base de ce communiqué. Tout investissement ou activité 

d’investissement à laquelle ce communiqué fait référence ne pourra être réalisé que par les seules Personnes 

Concernées. Les personnes distribuant ce communiqué doivent s’assurer qu’une telle distribution est légalement 

autorisée. 

Suisse 

Le présent communiqué est une communication à caractère promotionnel pour des instruments financiers. 

En Suisse, les titres financiers de Transition sont uniquement offerts à des clients professionnels au sens de la Loi 

fédérale suisse sur les services financiers («LSFin») et les titres financiers de Transition ne seront pas admis aux 

négociations sur un marché réglementé ou un système multilatéral de négociation en Suisse. Par conséquent, 

l'offre des titres financiers de Transition est exemptée de l'obligation de préparer et de publier un prospectus en 

vertu de la LSFin. Le présent communiqué ne constitue pas un prospectus au sens de la LSFin et aucun prospectus 

n’a été ni ne sera préparé pour les besoins ou dans le cadre de l’offre de titres financiers de Transition. 

Etats-Unis d’Amérique 

Le présent communiqué et les informations qu’il contient ne constituent pas, et ne constitueront pas, ni ne 

participent, et ne participeront pas à, une offre de souscription ou d’achat, ni la sollicitation d’un ordre d’achat 

ou de souscription, de titres financiers de Transition aux Etats-Unis. Les titres financiers de Transition ne peuvent 

être offerts ou vendus aux Etats-Unis en l’absence d’enregistrement auprès de la U.S. Securities and Exchange 

Commission ou de dispense d’enregistrement au titre du U.S. Securities Act of 1933, tel que modifié (le « U.S. 

Securities Act »). Les titres financiers de Transition n’ont pas été et ne seront pas enregistrés au titre du U.S. 

Securities Act et Transition n’envisage pas l’enregistrement de tout ou partie de l’offre de ses titres financiers 

aux Etats-Unis, ni d’effectuer une quelconque offre au public de titres financiers aux Etats-Unis. 
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Canada 

Le présent communiqué et l’information qu’il contient ne constituent pas, et ne constitueront pas, une offre au 

public en vue de souscrire ou de vendre, ni une sollicitation d’une offre de souscription ou d’achat, de titres 

financiers de Transition dans une province ou un territoire du Canada. Des titres financiers ne peuvent être 

offerts ou vendus au Canada en l’absence de dispense de prospectus conformément à la réglementation 

boursière applicable au Canada ou de prospectus enregistrant lesdits titres financiers dans les provinces et 

territoires concernés du Canada, étant précisé que les titres financiers de Transition n’ont pas été et ne seront 

pas enregistrés dans le cadre d’un prospectus en application de la réglementation boursière applicable de toute 

province ou tout territoire du Canada et Transition n’a pas l’intention de procéder à un tel enregistrement de ses 

titres financiers ni à une offre au public de titres financiers au Canada. 

 

 

 


